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RESOLUTION SUR LA COOPERATION ENTRE

L'ORGANISATION DE L1UNITE AFRICAINE ET

L'ORGANISATION DBS NATIONS UNIES

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de

1'Unite Africaine, reuni en sa cinquante-sixieme session

ordinaire, du 22 au 27 Juin 1992, a Dakar, Senegal,

Ayant examine le rapport du Secretaire General

de 1'OUA sur la cooperation entre 1'QUA et les Nations Unies;

Rappelant ses precedentes resolutions sur la

cooperation entre 1'Organisation des Nations Unies (ONU)

et 1'Organisation de 1'Unite Africaine (OUA), et en

particulier la resolution CM/Res.1282 (LII) ;

Rappelant egalejnent la Resolution A/Res. 45/13 du

7 Novembre 1990 de 1'Assemblee Generale des Nations Unies

qui demandait, entre autres, une assistance accrue de

1'Organisation des Nations Unies et de ses institutions

competentes a 1'Organisation de 1'Unite Africaine dans le

cadre de la creation de la Communaute Economique Africaine;

Rappelant, par ailleurs, la resolution A/Res.46/20

de 1'Assemblee Generale des Nations Unies sur la Cooperation

et ayant a 1'esprit 1'Accord de Cooperation conclu le 9

Octobre 1990 entre 1'Organisation des Nations Unies et

1'Organisation de 1'Unite Africaine ;

Conscient de 1'importance que revet le renforcement

d' une cooperation entre les institutions du syteme des Nations - i , .,:

Unies et 1' Organisation de 1'Unite Africaine et ses .-.. .,^._. •

institutions specialisees dans tous les domaines, et en

particulier dans les domaines socio-economique, politique,

scientifique et culturel ;
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Conscient, en outre, du fait que la cooperation

= ntre 1'Organisation des Nations Unies et 1'Organisation

ie 1'Unite Africaine permettra d'assurer la realisation des

Dbjectifs des Chartes des deux Organisations, et ainsi de

renforcer la cooperation Internationale ;

1. PREND NOTE du rapport du Secretaire General sur

la cooperation entre 1'QUA et 1'ONU - Doc. CM/1726

(LVI) - et EXHORTE 1'Organisation des Nations Unies

et ses institutions specialisees a collaborer

davantage avec 1' OUA dans la mise en oeuvre des

recoramandations pertinentes contenues dans ledit

document.

2. EXPRIME SA GRATITUDE au Secretaire General de

I1Organisation des Nations Unies, a 1'Administrateur

du PNUD et aux responsables des institutions

specialisees des Nations Unies pour leur soutien

a 1'OUA, en particulier dans le cadre de la creation

de la Conununaute Economique Africaine et pour la

mise en oeuvre des activites relatives aux etudes

et aux protocoles de la Communaute Economique

Africaine.

3. DEMANDE SPECIFIQUEMENT au Programme des Nations

Unies pour le Developpement d'aider 1'OUA a

renforcer les communautes economiques regionales

existantes et a rationaliser les organisations

intergouvernementales africaines, conformement

aux dispositions du Traite instituant la Communaute

Economique Africaine.

4. INVITE les institutions du systeme des Nations

Unies et les autres organisations internationales

dont les activites ont un impact sur la promotion

do 1'integration et de la cooperation regionales
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en Afrique a travailler, en etroite collaboration

avec 1'OUA, afin d'eviter d1 avoir des progranunes

paralleles qui pourraient donner lieu au double

emploi et au gaspillage des maigres ressources.

DEMANDE aux institutions du systeme des Nations

Unies operant en Afrique de prevoir dans leurs

programmes, aux niveaux national et regional, des

activites de nature a renforcer la cooperation

regionale dans leurs domaines de competence

respectifs et de promouvoir les objectifs du Traite

instituant la Communaute Economique Africaine grace

a des programmes de popularisation et de publicite

aux niveaux national et regional.

DEMANDE, PAR AILLEURS, au Secretaire General des

Nations Unies de faire participer 1'QUA au suivi

et a la mise en oeuvre du Nouveau Programme des

Nations Unies pour le developpement de 1'Afrique,

conformement aux dispositions de la resolution

A/Res.46/20 de 1'Assemblee Generale des Nations

Unies.

DEMANDE, EN OUTRE, aux Groupes Africains de New

York, Geneve, Vienne, Paris et Bruxelles, qui sont

membres des organes directeurs des institutions

du systeme des Nations Unies et de la GEE, de

soutenir les programmes et les projets qui

permettront de promouvoir une cooperation plus

etroite entre les pays africains dans le cadre

de la Communaute Economique Africaine et dans

d'autres domaines socro-economiques et politiques.
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8. INVITE Les institutions du systeme des Nations

Unies a deployer des efforts en vue de coordonner

leurs programmes regionaux en Afrique afin d'etablir

des liens entre eux et d'assurer la coordination

entre leurs programmes et ceux de la Communaute

Economique Africaine et des Communautes Economiques

Regionales.

9. PELICITE les Secretaires Generaux des Nations Unies

et de 1'Organisation de 1'Unite Africaine, ainsi

que les responsables des institutions du systeme

des Nations Uni.es pour leur determination a

renforcer la cooperation Internationale et leur

DEMANDE de perseverer dans cette voie dans tous

les domainos, ef tout particulierement en mobilisant

des ressources qui permettront a 1'OUA de regler

les principaux problemes politiques et economiques

auxquels le continent africain cst confronte.

10. DEMANDE au Secretaire General de 1'OUA do soumettre

chaquo annee au Conseil des Ministres un rapport-

sur la cooperation entre 1'OUA et le systeme des

Nations Unies.
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